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 Lancement d'une offre de rachat obligataire 

 
Casino annonce avoir lancé ce matin une offre de rachat obligataire portant sur les 
souches de maturité janvier 2023, février 2025 et août 2026. 

Le montant indicatif de cette opération est de 500 millions d’euros au total. 

Les résultats seront annoncés lundi 13 juin prochain. 

Cette opération permettra au Groupe de réduire sa dette brute et son coût 
d'endettement financier dès 2016. 

 

 

CE DOCUMENT N’EST PAS DESTINE A ETRE COMMUNIQUE, PUBLIE OU DIFFUSE, AUX 
ETATS UNIS OU A UNE « U.S. PERSON » (TELS QUE DEFINIS DANS LA 
« REGULATIONS » EN VERTU DU U.S. SECURITIES ACT DE 1933, TEL QUE MODIFIE) OU 
DANS UN QUELCONQUE PAYS DANS LEQUEL LA COMMUNICATION, PUBLICATION OU 
DIFFUSION DU PRESENT COMMUNIQUE EST ILLEGALE. 

  

 

 

CONTACTS ANALYSTES ET INVESTISSEURS 

Régine GAGGIOLI – Tél : +33 (0)1 53 65 64 17 
rgaggioli@groupe-casino.fr 

ou 

Tél : +33 (0)1 53 65 24 17 

IR_Casino@groupe-casino.fr 

 

 

DIRECTION COMMUNICATION EXTERNE GROUPE 

Aziza BOUSTER 

Tél : +33 (0)1 53 65 24 78 

Mob : +33 (0)6 08 54 28 75 

abouster@groupe-casino.fr 
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Disclaimer 

 

Le présent document ne constitue pas une invitation à participer à l’offre de rachat des Obligations (l’«  Offre de 
Rachat ») dans un quelconque pays dans lequel, ou à une quelconque personne à laquelle, il est interdit de faire 
une telle invitation conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. La diffusion du présent 
document dans certaines juridictions peut être limitée par la loi. Les personnes en possession de ce document sont 
tenues de s’informer et de se conformer à toutes les restrictions légales et réglementaires. 

Les offres de vente transmises dans le cadre de l’Offre de Rachat par des Investisseurs Eligibles ne seront pas 
admises dans toutes les hypothèses où une telle offre ou sollicitation serait illégale. Casino, Guichard-Perrachon 
n’émet aucune recommandation aux Investisseurs Eligibles sur l’opportunité ou non de prendre part à l’Offre de 
Rachat. 

États-Unis 

L’Offre de Rachat n’est pas faite, et ne sera pas faite, directement ou indirectement aux États-Unis, ou par l’envoi de 
courrier, ou par quelque moyen ou concours que ce soit (comprenant, de manière non limitative, la télécopie, les 
courriers électroniques, le télex, le téléphone, l’e-mail ou toute autre communication électronique) de commerce 
interétatique ou avec l’étranger ou via une place de cotation nationale de valeur mobilière de, ou vers des porteurs 
de Obligations situés aux États-Unis, tel que défini par la Regulation S du United States Securities Act 1993 modifié 
(le « Securities Act ») ou vers toute U.S. Person telle que définie dans la Regulation S du Securities Act (une 
« U.S. Person »), et les Obligations susvisées ne peuvent être apportées dans le cadre de l’Offre de Rachat par 
aucun de ces moyens ou concours aux États-Unis ou par des personnes situées ou résidentes aux États-Unis ou 
par des U.S. Persons. Par conséquent, toute copie du présent document n’est pas et ne doit pas être, directement 
ou indirectement, diffusée, transférée ou transmise aux États-Unis ou à toute personne située ou résidente aux 
États-Unis. Toute proposition de vente en réponse à l’Offre de Rachat résultant directement ou indirectement de la 
violation de ces restrictions sera nulle, et les offres de ventes faites par des personnes situées aux États-Unis ou 
tout agent, fiduciaire ou autre intermédiaire agissant au nom et pour le compte d’un mandant donnant des 
instructions à partir des États-Unis ou d’une U.S. Person, sera nulle et ne sera pas admise. 

 

 


